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Algérie 

Centrale des risques entreprises et ménages 

Règlement de la Banque d’Algérie n°12-01 du 20 février 2012 

Source : www.droit-algerie.com 

[NB - Règlement de la Banque d’Algérie n°12-01 du 20 février 2012 portant organisation et 
fonctionnement de la centrale des risques entreprises et ménages] 

Art.1.- Le présent règlement a pour objet de fixer les principes d’organisation et de fonction-
nement de la centrale des risques entreprises et ménages, ci après désignée « la centrale des 
risques ». 

La centrale des risques est subdivisée en deux compartiments ci-après respectivement appelés 
« centrale des risques entreprises », dans laquelle sont enregistrées les données relatives aux 
crédits accordés aux personnes morales et aux personnes physiques exerçant une activité pro-
fessionnelle non salariée, et « centrale des risques ménages », dans laquelle sont enregistrées 
les données relatives aux crédits aux particuliers. 

Art.2.- La centrale des risques est un service de centralisation des risques chargé de recueillir, 
auprès de chaque banque et de chaque établissement financier notamment, ci-après dénommés 
établissements déclarants, l’identité des bénéficiaires de crédits, la nature et le plafond des 
crédits accordés, le montant des utilisations, le montant des crédits non remboursés ainsi que 
les garanties prises pour chaque type de crédit. 

Art.3.- Les établissements déclarants sont tenus d’adhérer à la centrale des risques de la Ban-
que d’Algérie et d’en respecter les règles de fonctionnement. 

Art.4.- La centrale des risques est chargée de recueillir, traiter et conserver les informations 
sur les crédits bancaires et de les restituer, à l’issue de chaque centralisation, aux établisse-
ments déclarants. 

Art.5.- Les établissements déclarants sont tenus de déclarer à la centrale des risques, selon la 
nature des données, dans son compartiment réservé aux entreprises et dans son compartiment 
réservé aux ménages : 
 les données d’identification des bénéficiaires de crédits, les plafonds de crédits et les en-

cours de crédits qu’ils accordent à leurs clients, quelqu’en soit le montant, au titre des opé-
rations effectuées par leurs guichets ainsi que les garanties prises (sûretés réelles et suretés 
personnelles) pour chaque type de crédit. Ces informations sont dites données positives ; 

 les montants non remboursés de ces encours de crédits. Ces informations sont dites don-
nées négatives. 
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Art.6.- Les établissements déclarants déclarent mensuellement tous les concours qu’ils oc-
troient à leurs clientèles d’entreprises et de particuliers, quelqu’en soient leurs montants. Les 
crédits accordés à leurs personnels sont également déclarables à la centrale des risques selon 
la même périodicité conformément à la législation en vigueur. 

Art.7.- La centrale des risques procède mensuellement à la centralisation des déclarations 
visées à l’article 5 ci-dessus. Elle établit et met à la disposition de chaque établissement décla-
rant, au moyen d’une consultation à distance et par restitution mensuelle, les résultats des cen-
tralisations consignés dans des rapports de crédit concernant sa propre clientèle. 

Art.8.- Afin d’identifier les emprunteurs, la centrale des risques utilise, dans ses échanges 
d’informations avec les établissements déclarants, un numéro d’identification des personnes 
morales et des personnes physiques exerçant une activité professionnelle non salariée et un 
numéro d’identification des particuliers. 

Art.9.- Les résultats des centralisations visées à l’article 7 ci-dessus sont utilisés par les éta-
blissements déclarants dans le cadre de l’octroi et de la gestion des crédits de leurs clientèles. 
Ces informations ne peuvent, en aucun cas, être utilisées à d’autres fins, notamment de pros-
pection commerciale ou de marketing. 

Art.10.- Les établissements déclarants doivent également communiquer, sans délai, à la cen-
trale des risques et indépendamment de la déclaration des crédits, toute information significa-
tive survenue dans la situation de l’emprunteur tels que la modification des statuts de 
l’entreprise le cas échéant, le changement d’adresse ou toute information susceptible d’avoir 
une influence sur sa solvabilité. 

Art.11.- Les établissements déclarants sont responsables vis-à-vis de la Banque d’Algérie de 
l’exactitude, de l’exhaustivité et de la cohérence des informations qu’ils transmettent à la cen-
trale des risques. Ils sont aussi responsables de la protection, de la conservation et de la 
transmission interne des données qu’ils reçoivent de la centrale des risques. 

Art.12.- Les établissements déclarants sont tenus d’informer leurs clientèles de la déclaration 
et de l’enregistrement à la centrale des risques des crédits qui leur sont accordés. Ils doivent 
préciser, notamment, la finalité du traitement de ces données par la centrale des risques, 
l’existence d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données ainsi que les dé-
lais de conservation de ces dernières. 

Les établissements déclarants sont tenus aussi d’informer leurs clients, entreprises et particu-
liers lorsqu’ils sont déclarés pour la première fois à la centrale des risques pour défaut de 
remboursement de crédit. 

Art.13.- Préalablement à l’octroi de crédits à un nouveau client, les établissements déclarants 
sont tenus de consulter la centrale des risques. 

Art.14.- Les données communiquées par la centrale des risques sont strictement confidentiel-
les et réservées à l’établissement déclarant destinataire. Les établissements déclarants qui ont 
obtenu des renseignements de la centrale doivent prendre les mesures nécessaires afin d’en 
garantir le caractère confidentiel. 
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Art.15.- Tout emprunteur peut accéder, sans frais, aux données enregistrées le concernant et 
peut demander, le cas échéant, à l’établissement déclarant, la rectification des données erro-
nées. 

Ce droit d’accès peut également être exercé par l’emprunteur auprès des services du siège de 
la Banque d’Algérie de sa wilaya de résidence. 

En cas de rectification de données, l’établissement déclarant est tenu de communiquer les 
données corrigées à la centrale des risques qui en informera les établissements déclarants 
ayant consulté le rapport de crédits du client concerné. 

Art.16.- Le délai de conservation des données déclarées ne peut être inférieur à cinq ans. Le 
délai commence à courir à compter de la date de l’extinction de la dette pour les déclarations 
des données positives et à compter de la date de déclaration de l’incident de paiement sur cré-
dits pour les déclarations des données négatives. 

Art.17.- Les coûts directs de la centrale des risques sont à la charge des établissements décla-
rants. La procédure et la grille de tarification des prestations rendues par la centrale des ris-
ques sont fixées par la Banque d’Algérie. 

Art.18.- Est déclaré à la commission bancaire tout établissement déclarant qui ne se conforme 
pas aux dispositions du présent règlement. 

Art.19.- Les dispositions du règlement n°92-01 du 22 mars 1992 portant organisation et fonc-
tionnement de la centrale des risques sont abrogées. 

Art.20.- Les modalités d’application du présent règlement seront fixées par instructions de la 
Banque d’Algérie. 

Art.21.- Le présent règlement sera publié au Journal officiel de la République algérienne dé-
mocratique et populaire. 


